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Des attentes plus hautes pour les soins aux 
animaux d’élevage
Des progrès obtenus par un travail d’équipe et un leadership 
collectif
Le Conseil national pour les soins aux animaux d’élevage (CNSAE) se fait le champion des 
progrès dans les soins et le bien-être des animaux d’élevage au moyen de processus 
collaboratifs qui renforcent la confiance. Cet important enjeu pourrait dessiner l’avenir de nos 
systèmes agroalimentaires.

Le bien-être des animaux d’élevage est une chose dont beaucoup de Canadiens, des éleveurs 
aux consommateurs, sont très soucieux. Assurer des soins et un bien-être responsables, c’est 
faire la bonne chose pour les animaux. C’est aussi soutenir une culture d’amélioration continue 
– fondée sur les progrès de la science et du savoir et sur l’évolution des attentes sociétales – 
pour que notre action reste forte, durable et tournée vers l’avenir.

On reconnaît de plus en plus les avancées du Canada lorsqu’il s’agit des soins et du bien-être 
des animaux d’élevage. Cela s’explique par les nombreuses années de résultats pratiques 
obtenus grâce à la démarche plurilatérale et coordonnée à l’échelle du pays que facilite le 
CNSAE.

Une démarche plurilatérale inclusive…
Cette démarche est unique au monde; le CNSAE est le seul organisme en son genre à rassembler 
les éleveurs, l’industrie, les groupes de défense du bien-être animal, les vétérinaires, les experts 
scientifiques, les agences d’exécution et le gouvernement autour d’un modèle de prise de 
décisions collaboratif et consensuel. Le cadre du CNSAE comporte aussi des processus qui 
prévoient de vastes consultations publiques. 

Chacun a la possibilité de partager des connaissances et de se prononcer. On s’assure ainsi 
de prendre les décisions les meilleures et les plus éclairées dans l’intérêt de tous les acteurs 
concernés, qui travaillent dans diverses filières de l’élevage et différents secteurs d’activité. 

…Qui mise sur les forces
En 2015-2016, le projet « Codes pertinents pour le marché et orchestration des communications 
» mené dans le cadre de Cultivons l’avenir 2 s’est poursuivi. 

D’importants progrès ont été réalisés dans la révision de cinq codes de pratiques : pour les 
œufs d’incubation, les reproducteurs, les poulets et les dindons; les poules pondeuses; les 
lapins; les bisons; et les veaux lourds. Les groupes de l’industrie ont aussi fait de grands pas 
vers l’élaboration et l’utilisation de programmes d’évaluation des soins aux animaux fondés 
sur le Cadre d’évaluation des soins aux animaux du CNSAE. Et le CNSAE a vécu une année 
charnière en continuant d’attirer et d’ajouter de nouveaux membres, ce qui lui a permis de se 
diversifier et de se renforcer encore davantage.

… Et obtient des résultats par la collaboration 
Pour poursuivre sur sa lancée, le CNSAE dépend de l’engagement continu des acteurs et de leur 
ralliement à son processus collaboratif et préconcurrentiel. Nous constatons que le rythme de 
nos progrès s’accélère et que nos efforts sont plus efficaces lorsque nous agissons tous dans le 
même sens et que nous suivons le même plan tout au long du parcours. C’est la démarche que 
nous continuerons à encourager chez tous les intervenants. Elle est essentielle non seulement 
pour le CNSAE, mais pour que le Canada puisse préserver et renforcer ses acquis durement 
gagnés et sa position de leadership dans le domaine du bien-être des animaux d’élevage, 
pendant de nombreuses années.

Ryder Lee
NFACC Chairman

Des attentes plus hautes pour les soins aux animaux 
d’élevage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2
Le leadership par les codes de pratiques  . . . . . . . .3
Le rôle essentiel du comité scientifique . . . . . . . . . .4
Miser sur la collaboration . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5
Cinq nouveaux codes en chantier . . . . . . . . . . . . . .6
Calandrier d’élaboration des codes  . . . . . . . . . . . .8

Alberta Farm Animal Care Association
Association canadienne des médecins vétérinaires
Association canadienne du bison
Association canadienne du veau
Association de camionnage de l’Ontario (Division du 
transport de bétail)
Association des éleveurs de renards du Canada
Association des éleveurs de vison du Canada
Association des transformateurs laitiers du Canada
British Columbia Farm Animal Care Council
Canada Hippique
Canadian Cattlemen’s Association
Coalition de SPCA provinciales (Ont., Sask., C.-B.)
Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de 
volailles
Conseil canadien du commerce de détail
Conseil canadien du porc
Conseil des Viandes du Canada
Farm & Food Care Ontario
Farm & Food Care Saskatchewan
Fédération canadienne de l’agriculture
Fédération canadienne du mouton
Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux 
animaux
Les Éleveurs de dindon du Canada
Les Producteurs d’œufs d’incubation du Canada
Les Producteurs d’œufs du Canada
Les Producteurs de poulet du Canada
Les Producteurs laitiers du Canada
Ministères provinciaux de l’Agriculture (actuellement 
représentés par l’Ontario)
Portefeuille de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire 
(AAC, ACIA)
Protection mondiale des animaux Canada

Table des matières

Les partenaires du CNSAE

Membres associés
Boehringer Ingelheim (Canada) Ltée
Cargill Canada
Conseil manitobain du porc
Elanco Santé Animale Canada
Fermes Burnbrae
Les Aliments Maple Leaf inc. 
Les Compagnies Loblaw Ltée
Les Restaurants McDonald du Canada Ltée
Saputo inc.
Services alimentaires A&W du Canada Inc.
Sobeys Inc.
Tim Hortons



RAPPORT DU CNSAE SUR L’AVANCEMENT DU PROJET     AVRIL 2015 - MARS 2016  3

Deux types de principes directeurs
Chaque code de pratiques comporte à la fois des 
exigences et des pratiques recommandées; il y a des 
différences importantes entre les deux et dans ce 
qu’elles signifient pour les producteurs et les autres 
acteurs qui utilisent les codes. 

Exigences 
Les exigences désignent soit une exigence 
réglementaire, soit une attente imposée par 
l’industrie définissant les pratiques acceptables et 
inacceptables; ce sont des obligations fondamentales 
en matière de soins aux animaux. Elles sont le 
fruit d’un consensus selon lequel l’application de 
ces mesures, au minimum, incombe à toutes les 
personnes responsables des soins aux animaux 
d’élevage. Lorsque des exigences sont comprises 
dans un programme d’évaluation, ceux qui omettent 
de les respecter peuvent être contraints d’apporter 
des mesures correctives par les associations 
de l’industrie, sans quoi ils risquent de perdre 
des marchés. Les exigences peuvent aussi être 
exécutoires en vertu des règlements fédéraux et 
provinciaux. 

Pratiques recommandées 
Les pratiques recommandées dans le code peuvent 
compléter les exigences du code, favorisent 
la sensibilisation des producteurs et peuvent 
encourager l’adoption de pratiques qui améliorent 
continuellement le bien-être des animaux. On 

s’attend en général à ce que les pratiques 
recommandées améliorent le bien-être animal, 

mais cela ne veut pas dire qu’en ne les 
appliquant pas, on ne respecte pas les 

normes acceptables en matière de soins 
aux animaux. 

Le leadership par les codes de pratiques
Des lignes directrices nationales pour le soin et la manipulation 
des animaux d’élevage 
La clé de voûte de la démarche canadienne à l’égard des soins et du bien-être des animaux 
d’élevage est l’élaboration de codes de pratiques pour le soin et la manipulation de ces 
animaux.

Les codes de pratiques sont des lignes directrices qui représentent la conception nationale, au 
Canada, des exigences et des pratiques exemplaires recommandées en matière de soins aux 
animaux d’élevage.

L’élaboration de ces codes est coordonnée par le CNSAE à la faveur d’un processus plurilatéral. 
Chaque code de pratiques est consacré à une espèce d’animaux d’élevage en particulier; 
ensemble, les codes couvrent la plupart des animaux et des oiseaux élevés dans les fermes 
du Canada.

Les codes sont d’importants documents de référence pour les acteurs du milieu. En pratique, 
ils servent d’outil à la ferme pour appuyer au quotidien l’application des pratiques exemplaires 
en matière de soin et de bien-être des animaux.

L’un des plus grands défis, quand on élabore des normes, est que chacun a une 
opinion différente de ce qui est important pour le bien-être animal. Le processus 
d’élaboration des codes surmonte ces différences en créant un environnement où 
l’on peut exprimer diverses perspectives et forger un consensus.   
                                                                
                                                                                        - David Fraser, professeur, 
                   Programme de bien-être animal, Université de la Colombie-Britannique

Le processus d’élaboration de codes de pratiques révisés comporte plusieurs étapes conçues 
pour que chaque code soit pratique, scientifiquement éclairé et qu’il reflète les attentes de la 
société par rapport au soin responsable des animaux d’élevage.

  1.  L’élaboration d’un code commence quand l’organisme national d’un secteur de l’élevage 
informe le CNSAE qu’il s’engage à réviser un code. L’étape suivante est d’obtenir du financement 
et d’autres ressources. 

2.  On crée un comité d’élaboration du code qui inclut des éleveurs, des organismes de 
défense du bien-être animal, la communauté vétérinaire, des chercheurs en bien-être 
animal, le gouvernement, des transformateurs, des entreprises alimentaires et d’autres 
– qui travailleront tous en collaboration et par consensus. 

3.  On réunit des experts scientifiques de haut niveau pour procéder à une revue 
de la littérature scientifique sur les questions de bien-être prioritaires à aborder 
dans le code; les constatations de cette revue sont communiquées au comité 
d’élaboration du code pour l’aider dans ses délibérations. 

4. Le comité d’élaboration réfléchit ensuite au contenu de la version 
préliminaire du code. Ensemble, les membres du comité trouvent des 
solutions éclairées par les preuves, qui abordent les inquiétudes 
concernant les soins aux animaux, répondent aux besoins du 
marché et sont applicables par les éleveurs. 
5.  L’étape suivante est l’amorce d’une période de 
commentaires publics de 60 jours. Cette période joue un 
rôle essentiel en favorisant la solidité du code de 
pratiques; tout le monde est encouragé à y participer 
et à se prononcer. 

6.   Le comité examine avec soin les apports et opinions recueillis durant la période 
de commentaires publics et s’entend sur la version finale du code.

7.  Enfin, le code révisé est soumis au CNSAE, il est publié, et le secteur s’engage 
dans le processus de sa diffusion et de sa mise en œuvre.

“
”
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Le rôle essentiel du comité scientifique
Appuyer la prise de décisions rationnelles et éclairées par                
la science
La participation spécialisée des comités scientifiques fait en sorte que les codes sont éclairés 
par la science.

On crée un comité scientifique tôt dans le processus d’élaboration de chaque code, en 
sélectionnant des experts scientifiques de premier rang qui connaissent bien la recherche sur 
le soin et la gestion des animaux à l’étude. 

C’est l’occasion de puiser dans les vastes connaissances scientifiques du Canada, une 
ressource formidable, parmi les meilleures au monde. Si c’est nécessaire et bénéfique, on 
obtient aussi des connaissances spécialisées de l’étranger.

La tâche principale du comité scientifique est d’examiner la littérature scientifique portant sur 
les questions de bien-être prioritaires à aborder dans le code et de préparer un rapport fondé 
sur cet examen pour le comité d’élaboration du code.

Trois notions du bien-être animal
En élaboration son rapport, le comité scientifique base son évaluation sur trois notions 
générales du bien-être animal qui se rejoignent en partie : 

•     Le fonctionnement biologique (notamment la santé et la productivité)
• La façon dont l’animal éprouve des sensations (notamment les mesures de la douleur et 

les préférences) 
• Le naturel (notamment la capacité des animaux d’adopter des comportements importants).
Le but est de concilier ces trois points de vue du bien-être qui sont distincts, mais se 
chevauchent. On veut trouver un équilibre en abordant chacune de ces notions d’une manière 
qui soit réalisable, durable et qui nous mette sur la voie de l’amélioration continue. 
En équilibrant ces trois notions, le rapport de chaque comité scientifique présente un portrait 
général du bien-être et constitue une riche ressource à l’appui du processus d’élaboration des 
codes. 

Des conclusions et non des recommandations 
Le rapport de chaque comité scientifique donne des conclusions scientifiques, mais non des 
recommandations. On sait en effet que « La science peut nous dire ce qui “est”... pas “ce qui 
devrait être” ». Le bien-être animal, c’est avant tout des préoccupations éthiques sur la façon 
dont nous devrions traiter les animaux. Les délibérations sur « ce qui devrait être » sont une 
tâche confiée au comité d’élaboration du code.

L’avantage du Canada
Des connaissances scientifiques de premier 
rang 
Le Canada peut se targuer d’avoir des connaissances 
scientifiques de premier rang sur le bien-être des 
animaux d’élevage; c’est un atout inestimable pour le 
processus d’élaboration des codes.

De nombreuses personnes remarquables contribuent 
à cette base de connaissances. Tina Widowski, 
de l’Université de Guelph, et Jeffrey Rushen, de 
l’Université de la Colombie-Britannique, en sont deux 
exemples. 

Dr. Tina Widowski, a professeure de biosciences 
animales, est directrice du 
Campbell Centre for the Study of 
Animal Welfare et titulaire de la 
chaire de recherche en bien-être 
de la volaille des Producteurs 
d’œufs du Canada. Ses travaux de 
recherche portent principalement 

sur les porcs et la volaille. Mme Widowski a siégé aux 
comités scientifiques du Code pour les porcs et du 
Code pour les poulets, dindons et reproducteurs. Elle 
a aussi présidé le comité scientifique du Code pour 
les poules pondeuses. 

Dr. Jeffrey Rushen est professeur associé et 
chercheur en comportement 
et en bien-être animal; il 
possède de nombreuses années 
d’expérience sur plusieurs 
espèces, mais s’intéresse 
maintenant principalement aux 
bovins laitiers. Il représente la 

Fédération des sociétés canadiennes d’assistance 
aux animaux au comité d’élaboration du Code pour 
les veaux lourds. Il a aussi été coprésident du comité 
scientifique et membre du comité d’élaboration du 
Code pour les bovins laitiers. M. Rushen a écrit plus 
de 100 articles scientifiques sur le bien-être animal 
et publié, seul ou en collaboration, plusieurs chapitres 
de livres sur ce sujet.

Mme Widowski et M. Rushen sont considérés comme 
étant de grands spécialistes du bien-être des animaux 
d’élevage. Ils consacrent des heures innombrables au 
CNSAE et jouent un rôle essentiel en aidant le Canada 
à utiliser ses connaissances scientifiques internes.

Des webinaires donnés par des leaders d’opinion                                            
sur le bien-être animal
Le CNSAE fait ressortir le savoir-faire du Canada en matière de bien-être des animaux 
d’élevage en soutenant des webinaires qui assurent un transfert de connaissances captivantes 
et accessibles aux acteurs du milieu. Pour citer un exemple récent, le professeur David 
Fraser de l’Université de la Colombie-Britannique a présenté « un modèle professionnel 
d’agriculture animale pour assurer le bien-être des animaux et gagner la confiance du public 
». Attaché au programme de bien-être animal de l’Université, M. Fraser a 43 ans de carrière 
comme chercheur et de longs états de service au pays et à l’étranger comme conseiller en bien-être des animaux 
d’élevage. 

Des idées pour « professionnaliser » les productions animales
« Le bien-être animal dépend de tellement plus que le milieu physique » fait observer M. Fraser à ce sujet. « 
Il dépend beaucoup de la qualité des soins que reçoivent les animaux. Ceci en retour dépend tellement des 
connaissances, des habiletés et de la diligence des producteurs et du personnel. »

« Ce qu’il nous faut, c’est un système qui récompense ce haut niveau d’habiletés, de connaissances, de dévouement 
et de rendement. Je crois que nous avons besoin de changer progressivement notre façon de concevoir ce que 
j’appellerais “les productions animales professionnelles” pour avancer sur ces questions. »

         Ce webinaire et d’autres sont accessibles sur :  www.youtube.com/c/NFACCcanada
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Miser sur la collaboration
Des comités plurilatéraux pilotent le processus d’élaboration       
des codes 
La science est la base. Sur cette base on peut se concerter sur ce qu’il est possible de faire, 
comment et quand. 

Le vaste éventail de points de vue sur les soins et le bien-être des animaux d’élevage peut être 
un obstacle formidable à l’atteinte d’un consensus. L’une des forces et des caractéristiques 
particulières du CNSAE est qu’il a toujours considéré cette réalité comme une occasion 
d’améliorer la prise de décisions et d’obtenir des résultats plus solides. Un cadre de 
collaboration unique en son genre appuie l’innovation et les solutions originales aux défis du 
bien-être animal. 

Pour chaque code de pratiques, les avantages de la collaboration sont défendus par le comité 
plurilatéral qui pilote le processus d’élaboration du code. 

La diversité donne de meilleures décisions
Les comités reflètent le principe selon lequel « la diversité donne de meilleures décisions ». 

« Nous pensons que la collaboration entre les divers groupes d’acteurs est la clé d’un véritable 
progrès, dit la directrice générale du CNSAE, Jackie Wepruk. C’est ce que nous constatons. La 
valeur de la diversité se manifeste quand nous réalisons que chacun de nous a quelque chose à 
contribuer au domaine du bien-être animal. Les connaissances d’un groupe peuvent être vraies 
même si elles contredisent celles d’un autre groupe. »

“ Au lieu de nous demander qui de nous a raison quand il s’agit du bien-être des 
animaux, notre diversité nous permet de demander : À quoi ressemblerait le bien-
être animal si chacun de nous avait raison? La diversité devient une force au lieu 
d’un obstacle. 

Un raisonnement collectif qui donne des résultats solides
Les membres du CNSAE appuient la notion voulant que différents points de vue contribuent 
à la robustesse des codes. Les décisions sont éclairées par la science, mais en bout de ligne 
les codes reflètent la décision collective du groupe. Le consensus obtenu par les comités 
d’élaboration des codes favorise la durabilité des efforts et l’amélioration continue des soins 
et du bien-être des animaux d’élevage. C’est le schéma directeur de la démarche canadienne.

             

Les commentaires publics 
alimentent les progrès au   
Canada
À l’écoute des Canadiens     
Le processus d’élaboration des codes du CNSAE 
prévoit une période de commentaires publics pour 
que tout le monde, des éleveurs aux consommateurs, 
ait son mot à dire dans l’élaboration de chaque code. 

« Il est important que toute personne qui veut se 
prononcer en ait l’occasion, dit le vice-président du 
CNSAE, Robin Horel. La période de commentaires 
publics est un moyen important de permettre cette 
prise de parole et de recueillir une rétroaction 
précieuse qui soutient le processus d’élaboration 
des codes. Chaque envoi est examiné et pris en 
considération dans le cadre du processus. » 

Des résultats renforcés par la rétroaction
La période de commentaires publics de chaque code 
dure 60 jours, ce qui donne le temps aux acteurs de 
fournir une rétroaction de qualité tout en gardant le 
processus efficace et gérable. Le CNSAE mène une 
campagne de communication en plusieurs volets 
pour faire connaître la période de commentaires 
publics et encourager les gens à y participer.

Un système de commentaires en ligne personnalisé 
permet au CNSAE de recueillir et de trier des milliers 
de réactions. Le ou la secrétaire au code examine 
tous les envois, organise les données et les présente 
au comité d’élaboration du code, qui en délibère 
pendant la préparation du code final.

C’est une chose de débattre et d’en arriver 
à un consensus dans la salle. C’en est une 
autre d’encourager plus généralement le 
dialogue et la prise de parole par le public. 
C’est pourquoi la période de commentaires 
publics sera toujours un aspect extrêmement 
important du processus d’élaboration des co
des.                            

                  – Geoff Urton, directeur principal         
des relations avec le milieu, BC SPCA

Votre emplacement :

Nouveau-Brunswick

Nouvelle-Écosse

Île-du-Prince-Édouard

Terre-Neuve

Québec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Colombie-Britannique

États-Unis (préciser l’État)^

Autre pays (veuillez préciser lequel ci-dessous)^

^ Si vous sélectionnez les États-Unis ou un autre pays, veuillez préciser le nom de
l’État ou du pays ici :

Si vous avez répondu « oui », veuillez indiquer le nom de l’association, du conseil, de l’office
ou de la fédération :

Est-ce que vos commentaires représentent la position/politique officielle d’un
organisme sans but lucratif (p. ex., association, conseil, agence/office, fédération)?

*

Oui

Non

Bien qu’ils ne seront pas rendus publics, les commentaires qui représentent les
positions/politiques officielles d’un organisme sans but lucratif (p. ex., association,
conseil, agence/office, fédération) seront attribués aux organismes spécifiques lorsque
les commentaires seront étudiés par le Comité d’élaboration du Code.

commentaires. Veuillez prendre note que seuls les commentaires envoyés au moyen
du système en ligne seront acceptés.

Le Rapport du comité scientifique est également en ligne. Ce rapport examiné par les pairs fait
le point sur la recherche scientifique liée aux questions prioritaires de bien-être sélectionnées
dans le cadre du processus d'élaboration du code.

Le projet de Code compte environ 80 pages. Si vous n'avez pas le temps de lire le document
complet tout de suite, vous pouvez revenir plus tard au moyen du lien Internet ou en ajoutant
la page à vos favoris. Veuillez prendre notre que chaque fois vous devez fair vos
commentaires su le même ordinateur et qu'une seule personne peut faire ses commentaires
sur cet ordinateur. Une barre d'état au haut de chaque page indique où vous en êtes dans le
processus d'examen.

Après la période de commentaires publics, le Comité d'élaboration du Code va examiner tous
les commentaires et rétroactions, révisera le projet et présentera une version définitive du
Code au CNSAE. Le Code de pratiques définitif pour le soin et la Code de pratiques pour le soin
et la manipulation des oeufs d'incubation, reproducteurs, poulets et dindons sera publié en
juin 2016.

Nous vous remercions de vos commentaires sur le Code de pratiques pour la vollaille du
Canada.

Pour toute question sur la période de consultation publique, veuillez communiquer avec nous
au codes@nfacc.ca.

Note : Toute présentation contenant des jurons sera ignorée.

Ce projet est financé par le programme Agri-marketing dans le cadre de Cultivons

LANCER LE PROCESSUS DE CONSULTATIONS PUBLIQUES

Tous les renseignements personnels distinctifs sont confidentiels et ne seront pas liés aux
commentaires individuels, mais nous croyons qu’il est primordial pour les personnes qui
présentent des soumissions d’être disposées à fournir leur nom et leurs coordonnées pour
démontrer leur engagement à produire un code de pratiques de qualité. Nous n’utiliserons vos
renseignements personnels que pour communiquer avec vous, si nécessaire, pour obtenir des
précisions à propos de votre soumission.

Nom :  

Adresse
électronique :  

Coordonnées :*

1 / 12  8%

Période de commentaires publics pour la version française du Code de
pratiques

CONTEXTE

Merci de vous intéresser à la période de commentaires publics du Code de pratiques pour le
soin et la manipulation des oeufs d'incubation, reproducteurs, poulets et dindons. Ce
projet de Code sera affiché aux fins d'examen et de commentaire selon l'horaire suivant :

Date d'ouverture de la période de commentaires publics : 5 octobre 2015
Date de fermeture : 4 décembre 2015

État actuel : Examen et consultation en cours

Ce projet de Code a été élaboré par un comité de plusieurs intervenants selon le processus
d'élaboration des codes du Conseil national pour les soins aux animaux d’élevage (CNSAE).
Vous trouverez plus d'information sur le Code et son processus d'élaboration au
nfacc.ca/codes-de-pratiques.

INSTRUCTIONS

Après avoir lu cette brève introduction, cliquez sur « Suivant » pour amorcer l'examen. Le
contenu de chaque section du projet de Code s'affiche et est suivi d'une boîte de commentaire.
Lisez la section et faites vos commentaires et suggestions dans la boîte à cet effet. Si vous
n'avez pas de commentaires à faire, choisissez « Pas de commentaires ». Pour faciliter ce
processus, assurez-vous que vos commentaires sont précis et suivis d'une justification et,
lorsque c'est possible, proposez un autre libellé ou des suggestions relatives à votre
préoccupation. Si possible, utilisez les indicateurs internes du Code (par exemple, pour la
pratique recommandée A — suggestion de changement...) Vous pouvez également copier et
coller le contenu dans une boîte de commentaire pour ensuite le commenter.

Vous pouvez télécharger ou imprimer le document complet pour l'examiner avant de faire vos

”

”

”

Comité d’élaboration du Code pour les équidés
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Cinq nouveaux codes en chantier
Les progrès réalisés en l’an deux du financement de projet en cours     
On a beaucoup avancé sur cinq codes de pratiques durant l’an deux du financement de projet 
en cours. 

Œufs d’incubation, reproducteurs, poulets et dindons – la ligne d’arrivée est en 
vue
Le Code de pratiques pour le soin et la manipulation des œufs d’incubation, des reproducteurs, 
des poulets et des dindons sera publié en juin 2016. Près de 900 envois ont été reçus durant la 
période de commentaires publics qui s’est terminée en décembre 2015. 

Les révisions à ce « code pour la volaille » ont commencé en 2011. Le processus a été amorcé 
et soutenu par les Producteurs de poulet du Canada, le Conseil canadien des transformateurs 
d’œufs et de volailles, les Éleveurs de dindon du Canada et les Producteurs d’œufs d’incubation 
du Canada. Ce fut l’un des processus d’élaboration d’un code les plus complexes de tous ceux 
menés jusqu’à maintenant, compte tenu du nombre de secteurs participants. 

« Le comité d’élaboration du code a travaillé fort à préparer l’ébauche du code, et la période de 
commentaires publics nous a permis de faire vérifier notre travail par un groupe représentatif 
plus large » dit Vernon Froese, producteur de volaille et président du comité d’élaboration du 
code. 

« Le processus des codes est une excellente occasion de faire progresser les politiques de bien-
être des animaux d’élevage au Canada » indique le spécialiste du bien-être de la volaille Ian 
Duncan, qui représente la Fédération des sociétés canadiennes d’assistance aux animaux au 
comité d’élaboration du code. « L’achèvement de ce code représente un pas en avant. »

Poules pondeuses – On se prépare pour la période de commentaires publics!
La période de commentaires publics du Code pour les poules pondeuses devrait commencer en 
mai 2016. La date exacte sera bientôt dévoilée : surveillez l’annonce sur le site Web du CNSAE. 
Les Producteurs d’œufs du Canada ont amorcé le processus d’élaboration du code en 2012, 
avec le soutien du Conseil canadien des transformateurs d’œufs et de volailles et des Éleveurs 
de poulettes du Canada.

Le Code pour les poules pondeuses représente une réalisation majeure qui définira les paramètres 
du bien-être animal dans différents milieux de production, un exploit qui a mis l’accent en priorité 
sur le bien-être des oiseaux. On y aborde les questions de bien-être prioritaires que sont le picage 
des plumes et le cannibalisme, la santé osseuse, les méthodes d’élevage, le traitement du bec, 
les systèmes de logement, les seuils d’espace et la taille des groupes. 

« Les producteurs d’œufs veulent s’assurer que leurs pratiques sont étayées par les données 
scientifiques les plus récentes et reconnues par le vaste éventail de secteurs réunis au sein du 
CNSAE » dit Glen Jennings des Producteurs d’œufs du Canada.

Les codes dans l’actualité 
Le CNSAE insiste beaucoup sur la communication 
pour tenir les acteurs au courant des faits nouveaux 
et de ses activités. Il participe notamment au 
transfert de connaissances pour que les grands 
canaux de communication, dont un éventail 
d’organes de presse, rapportent les nouvelles à son 
sujet. 

On trouve maintenant sur le site Web du CNSAE la 
page « Le CNSAE dans l’actualité », qui présente un 
tour d’horizon (régulièrement mis à jour) des liens 
médiatiques qui traitent du CNSAE et des codes.

Pour la consulter, allez sur 
www.nfacc.ca/redaction 

Recevez directement des nouvelles du CNSAE : pour 
vous abonner à la liste d’envoi du CNSAE et recevoir 
des bulletins, des communiqués de presse et autres 
communications, envoyez un courriel à 

ina@nfacc.ca

Manitoba Co-operator
 “New Poultry Code Drafted”

The Cattle Site 
“Changes to the Canadian Beef Code...”

The Globe and Mail
“Egg Farmers of Canada pledges...”
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Lapins 
On a aussi beaucoup avancé vers la réalisation d’un nouveau Code de pratiques pour les 
lapins après l’amorce du processus par le Syndicat des producteurs de lapins du Québec, en 
partenariat avec d’autres regroupements provinciaux du secteur cunicole, en février 2015. La 
période de commentaires publics aura lieu à l’automne 2016. 

« L’élaboration du Code pour les lapins est une excellente occasion pour le secteur cunicole 
canadien de se regrouper et d’établir une norme nationale qui protégera la qualité de vie des 
lapins élevés au Canada » dit Maxime Tessier, producteur québécois et président du comité 
d’élaboration du code. « Le processus du CNSAE donnera un code pertinent et actuel, élaboré 
avec l’apport de tous les éléments de notre secteur diversifié. »

Les questions de bien-être prioritaires abordées dans le Code pour les lapins incluront le 
logement et les installations, la gestion des aliments et de l’eau, la gestion de la santé, la 
reproduction, les préparatifs du transport, ainsi que l’euthanasie et l’abattage à la ferme.

Bisons
L’examen et la révision du Code de pratiques pour les bisons sont aussi en cours, amorcés 
en février 2015 par l’Association canadienne du bison. La période de commentaires publics 
aura lieu à l’automne 2016.

« Les avancées scientifiques et nos 15 années d’expérience supplémentaire auprès de ces 
animaux majestueux depuis la parution du code en 2001 nous permettront de réviser le code 
pour fournir aux producteurs et autres acteurs du milieu des consignes claires et transparentes 
sur les pratiques acceptées de soin et de manipulation des bisons » dit Mark Silzer, président 
du comité du code. 

Les questions de bien-être prioritaires abordées dans ce code seront l’effet des cycles 
saisonniers sur les besoins nutritionnels des bisons, les approches d’euthanasie et d’abattage 
sans cruauté à la ferme, la compréhension du comportement et du langage corporel des 
bisons (mâles, femelles et jeunes bisons) et la prise en charge de la douleur.

Veaux lourds 
Pour compléter ce portrait des progrès récents, on révise le Code de pratiques pour les veaux 
lourds, après l’amorce du processus par l’Association canadienne du veau en février 2015. La 
période de commentaires publics aura lieu à l’automne 2016.

« L’Association canadienne du veau se félicite du processus d’examen du code de pratiques » 
dit Robert Wynands, président de l’ACV et du comité d’élaboration du code. « L’examen et la 
révision du Code pour les veaux lourds impliqueront les acteurs d’une importante fraction de 
l’industrie et viseront à présenter des approches actualisées et pratiques pour les soins et le 
bien-être du bétail élevé pour le marché du veau. »

Les questions de bien-être prioritaires abordées incluront le logement et les installations, les 
fibres, les facteurs de risque de lésions de la caillette, l’alimentation au lait et les stratégies 
optimales de réduction du risque de carence en fer. 

“
”

  

Le processus d’élaboration des codes favorise des améliorations réelles au bien-
être animal qui peuvent être appliquées à tous les animaux d’élevage au Canada.

Nouveau : des vidéos animées sur 
tableau blanc      
Le CNSAE cherche des façons originales de captiver 
les auditoires et de faciliter la compréhension 
dans le cadre de ses approches d’orchestration des 
communications.

L’organisme vient de lancer une série de vidéos 
animées sur tableau blanc qui expliquent le 
processus d’élaboration des codes. La première de 
la série, Des attentes supérieures – Le processus 
d’élaboration des codes de pratiques, est disponible 
sur :

www.youtube.com/watch?v=A1QaIjgjk68

Une deuxième vidéo, Principales caractéristiques 
du processus d’élaboration des codes, souligne 
les caractéristiques des codes qui contribuent à 
l’amélioration durable du bien-être animal et de la 
confiance du public tout en appuyant la viabilité des 
éleveurs canadiens. On peut la visionner sur :

www.youtube.com/watch?v=oOZ0_PG3MsA

Ressources et nouvelle chaîne YouTube
Les animations sur tableau blanc, les webinaires 
et d’autres outils de vulgarisation du CNSAE liés 
aux codes sont disponibles sur la nouvelle chaîne 
YouTube de l’organisme

      www.youtube.com/c/NFACCcanada

 
Le CNSAE, ce n’est pas une personne ou 
une entité unique – c’est tout le monde; on 
l’a créé pour réaliser ce qu’aucun groupe ne 
pouvait faire seul.                              

                                          – Toolika Rastogi
                                Fédération des sociétés      

canadiennes d’assistance aux animaux

”

”

D’autres renseignements, dont les détails du processus d’élaboration des codes de pratiques, 
les rapports des comités scientifiques et les bulletins du CNSAE, sont disponibles sur le site 

Web du CNSAE à www.nfacc.ca/codes-de-pratiques. 



Pour en savoir davantage...
Le présent Rapport sur l’avancement du projet donne un aperçu des principaux progrès réalisés en l’an deux du financement de projet 
en cours. On trouvera des renseignements complets sur le CNSAE et ses activités, y compris de nombreuses ressources et des bulletins 
périodiques, sur www.nfacc.ca. Le site Web peut être consulté en anglais ou en français.

Conseil national pour les soins aux animaux d’élevage
Box 5061
Lacombe, Alberta T4L 1W7
403.783.4066
nfacc@xplornet.com
www.nfacc.ca/francais


